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            CONDITIONS GENERALES DE VENTE 
 

 
1.  APPLIC ATION  DES C ONDITIONS GENER ALES D E VENTE -  OPPOSABIL ITE DES C ONDITION S GENER ALES D E VENTE- RGPD  

Les pré sentes conditions générales de vente (CGV) sont systématiquement adressée s ou remise s à chaque achete ur pour lui permettre de passe r commande. En conséquence, le fait de passer commande implique l 'adhésion entière et sans 

rése rve de l 'acheteur à ces conditions générales de vente, à l 'exclusion de tous autres documents tel s que prospectu s, catalo gues, émis par le vendeur qui n'ont qu'une valeur indicative et qui pourront être modifiés san s n ouvel avis. Aucune 

condition particulière ne peut, sauf acceptation formelle et écrite du vendeur, prévaloir contre les conditions générales de vente. Toute condition contraire opposée par l 'acheteur sera donc, à défaut d'acceptation expresse, inopposable au 

vendeur, quel que soit le moment où elle aura pu être portée à sa connaissance. 

Le fait que le vendeur ne se prévale pa s à un moment donné de l 'une quelconque des pré sentes conditions générales de vente ne peut être interprété comme valant renonciation à se prévaloir ultérieurement de l 'une  quelconque desdites 

conditions. 

Les commandes ne sont définitives qu’autant qu'elles ont été confirmées par écrit, par télécopie ou par voie électronique. 

Le vendeur n'est lié par les commandes prise s par se s repré sentants ou employés que sous ré serve d'une confirmation écrite et signée. Le bénéfice de la commande est personnel à l 'acheteur et ne peut être cédé sans l 'accord du vende ur. 

Toute demande d’annulation de commande doit fait l ’objet d’une lettre recommandée avec AR par l ’acheteur. 

L’annulation de commande entrainera automatiquement une pénalité égale à 20% du montant TTC de la commande et éventuellement à l’acquisition des acomptes versé s.  

Nous avon s procédé à une revue et mise à jour des contrats des pre stataire s d’emailing. L’objectif est d’obtenir des partenaires et sou s-traitants des garanties sé rieuse s dans le cadre du traitement et de la sécurité des données clients.  

2.  LIVR AISON  

2.1.Modalités 
La livraison est effectuée soit par la remise directe du produit à l 'acquéreur, soit par simple avis de mise à disposition, soit par délivrance à un expéditeur ou un transporteur dans les locaux ou entrepôts du vendeur. 

Dans le cadre de la mise à disposition des produits dans les locaux du vendeur, l ’acheteur s’engage à prendre la livraison dans le mois en cours. Pa ssé ce délai les produits seront envoyés à l’acheteur à se s frais.  

2.2.Délais 
Les livraisons ne sont opérées qu'en fonction des disponibil ités et dans l 'ordre d'arrivée des commandes. Le vendeur est autorisé à procéder à des livraisons de façon g lobale ou partielle. 

Les délais de livraison sont indiqués aussi exactement que possible mais sont fonction des possibil ités d'approvisionnement et de transport du vendeur. Les dépassements de délai de livraison ne peuvent donner lieu à dommages-intérêts, à 

retenue ni à annulation des commandes en cours.  

La livraison dans les délais ne peut intervenir que si l 'acheteur est à jour de ses obligations envers le vendeur, quelle qu'en soit la cause. 

2.3.Risques 
Les produits voyagent aux risque s et périls du destinataire, auquel il appartient en cas d'avaries ou de manquant de faire toutes con statations nécessaire s et de confirmer se s ré se rve s par acte extrajudiciaire ou par lettre recommandée avec 

avis de réception auprès du transporteur dan s les deux jours qui suivent la réception des marchandise s, conformément à l’article L.133-3 du Code de commerce. 

REC EPTION  
Sans préjudice des dispositions à prendre vi s-à -vis du t ransporteur, le s réclamations su r les vices apparents ou sur la non-conformité du produit l ivré au produit commandé ou au bordereau d'expédition, doivent être formulées par écrit dans 

les huit jours de l 'arrivée des produits. Il appartiendra à l 'acheteur de fournir toute justification quant à la réalité des vices ou anomalies constaté s. Il devra laisse r au vendeur toute facilité pour procéder à la constatation de ces vices et pour y 

porter remède. Il s'abstiendra d'intervenir lui -même ou de faire intervenir un tiers à cette fin. Si aucune réserve et contrôle des marchandises ne sont fait à la réception, la responsabilité du client sera totalement engagée  

 RETOURS 

4.1.Modalités 

En cas de produit défectue ux, hors problème de transport, une réclamation doit être faite auprès de nos serv ices dans les 48H. Au-delà, aucune réclamation ne sera recev able.  
Tout retour de produit doit faire l 'objet d'un accord formel entre le vendeur et l 'acquéreur. Tout produit retourné sans cet acco rd serait tenu à la disposition de l 'acquéreur et ne donnerait pas lieu à l 'établissement d'un avoir. Les f rais et les 

risque s du retour sont toujours à la charge de l 'acquéreur. Les produits ainsi renvoyé s doivent être accompagnés d’un bon de retour fixé sur le colis, de la facture et du bon de livraison  dans son emballage d’origine. Cf. conditions de retour 

de matériel. En cas d’échange ou de reprise de matériel, les frais de livraison du retour, de l’échange et les risques de transport sont à la charge du client.  

Aucun retour ne sera accepté après un délai de 14 jours suivant la date de livraison. A défaut en cas de retour, une décote de la valeur d’achat sera appliquée.  Les avoirs établis ne donneront pas lieu à remboursement. 

Par ailleurs, de conv ention expresse, les produits commandés sur mesure, les produits d’hygiène, d’opportuni tés,  ou à configuration personnalisée ne seront pas repris ni échangés. 

4.2.Conséquences  
 En cas de vice apparent ou de non-conformité des produits l ivrés, dûment constaté par le vendeur dans les conditions prévue s ci -de ssu s, l 'acheteur pourra obtenir le remplacement du produit défectueux, à l 'exclusion de toute indemnité ou 

dommages-intérêts.  

3.  GAR ANTIE 5.1.Etendue 
Les  produits sont garantis contre tout défaut de matière ou de fabrication pendant une durée de 2 ans (sauf les p roduits d’opportunité dont la durée ne pourra excéder 6 mois), à compter de la date de livraison. La présentation de la facture 

acquittée sera rigoureusement exigée préalablement à toute mise en œuvre de la garantie. Les interventions au titre de la garantie ne sauraient avoir pour effet de prolonger la durée de celle -ci. Pour bénéficier de la garantie, tout produit  doit 

être, au préalable, soumis à l’acceptation du vendeur. Les frai s éventuels de port sont à  la charge de l’acheteur. Au titre de cette garantie, la seule obligation incombant au vendeur sera le remplacement gratuit ou la réparation des 

marchandises ou de l’élément reconnu défectueux par se s services aprè s examen contradictoire, sauf si ce mode de dédommagement s’avère impossible ou disproportionné, auquel cas le vendeur remboursera le prix du bien reconnu. 

Pour le retours de produits à l’exportation (DOM/TOM), l ’envoi se fera franco transitaire. 

5.2.Dispositions spécifiques aux particuliers 
Il est notamment rappelé la réglementation suivante : 

- Article L 211-4 Code de la consommation : le vendeur est tenu de livrer un bien conforme au contrat et répond des défauts de conformité  existant lors de la délivrance. Il répond également des défauts de conformité résultant de l’emballage, 

des instructions de montage ou de l’installation lorsque celle-ci a été mise à sa charge par le contrat ou a été réalisée sous sa re sponsabilité. 

- Article L 211-5 Code de la consommation : pour être conforme au contrat, le bien doit : 

1° Etre propre à l’usage habituellement attendu d’un bi en semblable et, le cas échéant, correspondre à la description donnée par le vendeur et posséder les qualités que celui -ci a présentées à l’acheteur sou s forme d’échantillon ou de 

modèle ; 

- pré senter les qualités qu’un acheteur peut légitimement attendre eu égard aux déclarations publiques faites par le vendeur, p ar le producteur ou par son représentant, notamment dans la publicité ou l’étiquetage ; 

2° Ou présenter les caractéri stiques définies d’un commun accord par les parties ou être propre à tout usage spécial recherché par l ’acheteur, porté à la connaissance du vendeur et que ce dernier a accepté. 

- Article L 211-12 Code de la consommation : l ’action résultant du défaut de conformité se prescrit par deux ans à compter de la délivrance du bien. 

- Article 1641 Code civil  : le vendeur est tenu de la garantie à raison des défauts cachés de la chose vendue  qui la rendent impropre à l’usage auquel on la destine, ou qui diminuent tellement cet usage, que l’acheteur ne l’aurait pas acquise, 

ou n’en aurait donné qu’un moindre prix, s’i l les avait connus.- Article 1648 alinéa 1er Code civil  : l ’action résultant des vices rédhibitoires doit être intentée par l ’acquéreur dans un délai de deux ans à compter de la découverte du vice. 

5.3.Exclusions 

Sont exclus, les v ices apparents, les défauts et les détériorations prov oquées par l’usure  ou la fatigue normale (pneuma tiques, freins, sellerie, batteries etc…), par une exploitation inhabi tuelle ou non c onforme (accident 

extérieur, chute,  monta ge erroné, négligence d’entre tien, utilisation anormale….), par l’interv ention d’un tiers, par une modi fication du produit non prév ue, ni spécifiée par le vendeur, ou encore par le démontage ou la 

modification de la structure, sans un accord écrit de la part de CREE.  
Les réparations effectuées par le vendeur sont garantis 6 mois ainsi que la garantie des pièces détachées.  

4.  Prix 
Les produits sont fournis au prix en vigueur au moment de la passation de la commande. 

Les prix s'entendent nets, départ, hors taxe s sur la base des tarif s communiqués à l 'acheteur.  

Les prix sont également susceptibles de révision en cas d’événements monétaire, social, fiscal ou autres, ayant une incidence sur no s prix de revient. 

CREE se réserve le droit de modifier sans préav is les prix mentionnés sur les supports de v ente en cas d’erreur manifeste.  
Tout impôt, taxe, droit ou autre prestation à payer en application des règlements français ou de ceux d'un pays importateur o u d'un pays de transit sont à la charge de l 'acheteur. 

Sauf accord écrit du fournisseur, les frai s de port sont toujours à la charge de l 'acheteur. 

Par ailleurs et  uniquement en ce qui concerne les dist ributeurs, i l est préci sé qu’en fonction du chiffre d’affaires hors taxe s  des rabais, ristourne s, remise s pourront être con sentis selon des modalités qui seront préci sé es su r un document 

distinct des présente s et remis avec celles-ci. Ce document envisagera également l ’hypothèse d’un prêt de matériel pour démonstration au client du distributeur. 

5. FACTUR ATION  
Tout achat de marchandises fera l’objet d’une facturation qui sera délivrée dès la réalisation de la vente (date de mise à disposition du produit), conformément aux dispositions de l’article L.441-3 du Code de commerce. Un acompte pourra 

être demandé notamment pour toute commande de ma tériel sur mesure, ou commande de plus de  5 000 euros, dont le paiement interv iendra à la commande et également sous réserv e de solv abilité. 
Une facture est établie pour chaque livraison et délivrée au moment de celle-ci. 

7.1. MODALITES 
Sauf convention contraire, les règlements seront effectués aux conditions suivantes :  

-  paiement à 30 jours fin de mois, soit à l ’enlèvement de la marchandise su r pré sentation de la facture, soit entre les mains du transporteur à réception de la marchandise. 

En cas de paiement différé ou à terme, constitue un paiement au sens du présent article, non pas la simple remise d'un effet de commerce ou d'un chèque impliquant une obligation de payer, mais leur règlement à l 'échéance convenue. 

Pour les particuliers, les règlements se feront en totalité par chèque ou virement  ; aucun escompte ne sera con senti pour un paiement anticipé. 

Pour les professionnels, bénéficiant de délais de paiement, en cas de paiement anticipé par chèque ou virement dans les 10 j. date de facturation, il sera alors con senti un escompte de 1%. 

Pour les ventes à l’exportation, le règlement s’effectuera avant l ’expédition des marchandises. Le s frai s de port, d’emballag e pour tout envoi hors métropole sont à la charge de l’acheteur. 

7.2. Retard ou défa ut 
En cas de retard de paiement, le vendeur pourra su spendre toutes les commandes en cours, san s préjudice de toute autre voie d'action. 

Conformément au Code de Commerce (art. du 21/10/2012), toute somme non payée à son échéance entrainera une pénalité de retard égale à 3 fois le taux d’intérêt légal (art. L411 -6) et le paiement d’une indemnité forfaitaire de 40€ pour 

frais de recouvrement (art. D441-5). Une indemnisation complémentaire sur justification si ces frais sont supérieurs (a rt. L441-6, alinéa 12) pourra être réclamée. 

En cas de défaut de paiement, quarante-huit heures après une mise en demeure restée infructueuse, la vente sera ré sil iée de plein droit si bon semble au vendeur qui  pourra demander, en référé, la restitution des produits, san s préjudice de 

tous autre s dommages-intérêts.  La résolution frappera non seulement la commande en cause mais, aussi, toutes les comm andes antérieures, qu'elles soient l ivrées ou en cours de livraison et que leur paiement soit échu ou non. 

En cas de paiement par effet de commerce, le défaut de retour de l 'effet sera considéré comme un refus d'acceptation assimilable  à un défaut de paiement. De même, lorsque le paiement est échelonné, le non -paiement d'une seule 

échéance entraînera l 'exigibilité immédiate de la totalité de la dette, sans mise en demeure. 

Dans tou s les ca s qui précèdent, les somme s qui seraient dues pour d'autres livraisons, ou pour toute autre cause, deviendron t immédiatement exigibles si le vendeur n'opte pas pour la résolution des commandes corre spondantes. 

L'acheteur devra rembourser tous les f rais occa sionnés par le recouvrement contentieux des sommes due s, y compris les honorai re s d’avocats ou d'officiers ministériels. 

En aucun cas, les paiements ne peuvent être suspendus ni faire l 'objet d'une quelconque compensation sans l 'accord écrit et préalable du vendeur. Tout  paiement partiel s'imputera d'abord sur la partie non privilégiée de la créance, puis su r 

les somme s dont l 'exigibilité est la plus ancienne. 

7.3. Exigence de garanties ou règlement 
Le vendeur se rése rve le droit, à tout moment, en fonction des risques encouru s, de fixer un plafond au découvert de chaque a cheteur et d'exiger certaines garanties. 

Ce se ra notamment le cas si une modifi cation, ou si une cession, location, mise en nantissement ou apport de son fonds de commerce a un effet défavorable sur le crédit de l 'acheteur. 

Un paiement d’avance est demandé pour toute première commande. 

Le transfert des risque s sur les p roduits, même en cas de vente convenue franco, a lieu dès l 'expédition des entrepôts du vendeur.  

Il en résulte notamment que les marchandises voyagent aux risque s et périls de l 'acheteur auquel il appartient en cas d'avari es, de perte ou de manquants, de faire toutes rése rve s ou d'exercer tous recours auprè s de s t ran sporteurs 

respon sables.  

6. RESER VE DE PR OPR IETE  
Les produits sont vendus sou s ré serve de propriété. 

Le Vendeur conserve la propriété des produits jusqu'au paiement complet et effectif du prix par l 'Acheteur. 

En cas de défaut de paiement à son échéance, le Vendeur pourra revendiquer les produits et résoudre la vente, comme précisé ci -dessu s. 

Les chèques et lettres de change ne sont considérés comme des paiements qu'à compter de leur encaissement effectif. 

Jusqu'à cette date, la clause de réserve de propriété conserve son plein droit. 

Ce s dispo sitions ne font pas obstacle au transfert, dès livraison, des ri sques de s produits vendu s.  

Les produits re stant la propriété du vendeur  jusqu’au paiement intégral de leur pri x, il est interdit à l ’acheteur d’en disposer pour le s revendre ou les t ran sformer. Toutefois, à titre de simple tolérance et  pour les seul s be soins de son activité, 

le vendeur  autorise l’acheteur à revendre (ou tran sformer) les marchandise s objet de la vente sous ré serve que celui -ci s’acquitte, dès la revente, de l’intégralité du prix restant dû, les sommes co rre spondantes étant, dès à p ré sent, nanties 

au profit du vendeur, conformément à l’article 2071 du Code civil, l ’acheteur devenant simple dépositai re du prix. 

7. COM PETENCE - CON TESTATION  
Sauf en ce qui concerne les particuliers, se ront seuls compétents en cas de litige de toute nature ou de contestation relative à la formation ou l 'exécution de la comma nde, les tribunaux de LYON (RHONE) à moins que le vendeur ne préfère 

sai sir toute autre juridiction compétente. 

La législation française est seule applicable, quel que soit le lieu de commande, de livraison ou de paiement. 

Cette clause s'applique même en cas de référé, de demande incidente ou de pluralité  de défendeurs ou d'appel en garantie, et quels que soient le mode et les modalités de paiement, san s que les clause s attribut ives de juridiction pouvant 

exister sur les documents de s acheteurs pui ssent mettre obstacle à l 'application de la présente clause. 

10. RECYCLAGE 
La société CREE a confié à ECOSYSTEM le recyclage de ses produits incluant un composant électrique ou électronique (Ecotaxe DEEE). Notre n° Identifiant Unique (IDU) e st : FR028227_05RXYZ 

La société CREE est également adhérente à ECOMAISON au registre national des metteurs sur le marché de l’Agence De l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie – N° immatriculation FR028227_04KSZJ 

 


